
 

 

s o c i a t i o n  S p o r t i v e  d u  G o l f  d e  l a  C i s s e  

Assemblée Générale de l’Association Sportive du Golf de la Cisse 
 
Etaient présents : G.PERRIER, E.SALVENIAC, P.BAILLARD, C.RIPPE, A.DEFEING, B.THIBAULT, 
G.BRULEY DES VARANNES, P.DAILLET, JP.DAMAS, J.CHACUN, P.PEYDIERE, A.KERHOAS,  
Excusée : M.FILLET 
Représentant le Golf : A.BRULEY DES VARANNES -Directrice, C.MEGE -Pro 
 
Ordre du jour :  
 

1. Rapport moral du Président 
2. Compte rendu financier du trésorier 
3. Subventions 2008 
4. Subventions demandées 2009 
5. Projet de programme d’activités pour 2009 
6. Renouvellement du bureau 

 
1- Rapport moral du Président A.KERHOAS : (voir document ci-joint) 
     Le Président A.KERHOAS précise que tous les points de l’ordre du jour concernant la saison 2009 
ne seront pas abordés car c’est au nouveau bureau qui sera élu à cette AG, d’en faire part. 
Rapport moral adopté à l’unanimité des membres présents 
 
2- Compte rendu financier du trésorier A.PEYDIERE : (voir document ci-joint) 
     Le rapport est adopté à l’unanimité des membres présents 
 
3- Subventions 2008 et 2009 : 
     La Ville de Vouvray a octroyée une subvention de 700,00€ au titre de la saison 2008. 
     La communauté de commune n’a pas voté la subvention demandée au titre de la saison 2008. 
     Pour 2009, une demande subvention a été faite auprès de la Mairie de Vouvray au titre de la 
saison 2009.  
 
L’assemblée est passée directement au point 6 de l’ordre du jour le renouvèlement du bureau. 
Le bureau actuel, Messieurs A.KERHOAS, G.PERRIER et P.PEYDIERE présente leur démission. 
A.KERHOAS annonce qu’il a reçu un courrier fin janvier de la part d’A.DEFEING qui lui annonce qu’il 
souhaite présenter une nouvelle équipe dirigeante pour l’association Sportive du Golf de la Cisse. 
A.DEFEING présente les membres de son équipe et souhaite que l’on ne fasse qu’un vote pour ou 
contre la nouvelle équipe. Un tour de table est effectué afin de voir si d’autres candidatures sont 
effectives. 
La nouvelle équipe est élue à l’unanimité des membres présents. 
 
Cette nouvelle équipe est composée de : Mme M.FILLET, Mrs A.DEFEING, C.RIPPE, J.CHACUN, 
P.BAILLARD, E.SALVENIAC, B.THIBAULT 
 
     Une réunion est programmée au lundi 23 février afin d’effectuer .l’élection aux postes du 
prochain comité de direction de l’association Sportive du Golf de la Cisse. 
A.DEFEING dresse en quelques mots, les grandes lignes de la future politique sportive pour la saison 
2009. 
      Avant la clôture de l’assemblée générale, il est procédé à la remise de dossiers de l’Association 
Sportive à la nouvelle équipe et il est précisé que les nouvelles modifications du bureau, devront 
être adressées à la Préfecture de Tours, à la Mairie de vouvray, à la Communauté de Communes et 
à la Jeunesse et aux Sports, accompagnées du bilan financier pour cette dernière institution. 
 
     L’ancienne équipe est vivement félicitée pour le travail accompli depuis la création de 
l’Association Sportive du Golf de la Cisse. 
Clôture de l’Assemblée générale à 18h15 avec un pot de l’amitié. 
 
Le Président                                                                                              Le Secrétaire 
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Assemblée générale du 13/02/2009 de l’Association du Golf de la Cisse 
 
Rapport moral de l'année 2008 

 
 

     L'année 2008 s'inscrit dans une certaine continuité par rapport aux années précédentes en ce qui 
concerne les activités liées à l'association sportive du golf de la Cisse. 
   Les rapports entre l'association et le golf lui même sont restés essentiellement étroits et sont 
d'ailleurs nécessaires pour le bon fonctionnement de l'un et de l'autre. 
   Plusieurs réunions ont marqué cette année depuis la dernière assemblée générale.  
     
     Deux d'entre elles ont concerné exclusivement le bureau : en février 2008 pour l'élaboration 
d'une demande de subvention auprès de la communauté de commune, subvention qui n'a d'ailleurs 
pas été accordée, et l'autre pour rédiger la demande de subvention pour l'année 2009 auprès de la 
commune de VOUVRAY.. Ces subventions sont importantes pour la réalisation de l'objectif de 
l'association tel qu'il est défini dans ses statuts, celui de promouvoir la pratique du golf auprès des 
jeunes. Elles ont permis non seulement de financer du matériel nécessaire à l'école de golf, mais 
également  de participer au financement du professeur de golf dont nous avons un impérieux 
besoin.   
    
     Comme convenu à l'assemblée générale de janvier 2008, 10 compétitions ont été prévues et se 
sont déroulées avec un volume plus ou moins important de participants, en moyenne de 10. Seule la 
compétition régionale a soulevée un enthousiasme particulier puisqu’elle a réuni une quarantaine 
d'inscrits environ, la quantité y était mais également la qualité.  
Je voudrais ajouter que malgré le petit nombre des participants à nos compétitions pratiquement 
mensuelles, celles ci revêtent un intérêt particulier. En effet  compte tenu du nouveau système de 
calcul très favorable des points comptant pour l'index, les concurrents  et surtout les jeunes 
progressent rapidement dans le calcul de leur index ce qui a pour effet de les encourager à 
poursuivre la pratique de ce sport.  
      Pour conclure sur ces activités de compétition, je voudrais remercier particulièrement Arnauld 
DEFEING qui a été un pilier non seulement dans l'organisation des épreuves mais également la 
cheville ouvrière dans le système des résultats grâce à sa redoutable compétence informatique. 
   Malgré tout le mal que se donne le staff du golf, le nombre des licences a  légèrement baissé en 
2008 puisqu'il est passé de 59 à 53. Par contre le nombre d'adhérents à l'association a augmenté de 
50%, passant de 8 à 12 payants, mais ce chiffre est encore beaucoup trop faible au regard des 
activités proposées. Néanmoins la formule décidée  à l'AG 2008 c'est à dire de proposer de prendre 
sa carte d'adhérent en même temps que sa licence semble fonctionner puisque cette adhésion 
revient à 10 € au lieu des 20 l'année précédente. C'est sans doute là une affaire à suivre. 
    
      Comme vous ne l'ignorez pas, puisqu’on en avait déjà parlé l'année dernière, le bureau en entier 
estimant avoir maintenant mis sur les rails le fonctionnement de notre association, déposera sa 
démission quand nous serons à cette partie de l'ordre du jour. Il nous appartiendra alors de 
procéder à son renouvellement. Arnauld Defeing m'avait fait dans ce sens des propositions 
constructives et je l'en remercie vivement.  
 
Quand à moi, avant de passer la parole à notre trésorier Philippe, je vous remercie de votre 
attention.  
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Assemblée générale du 13/02/2009 de l’Association du Golf de la Cisse 
 
Bilan financier de l’année 2008 
 
Le tableau des dépenses et des recettes est joint à ce commentaire. 
 
Le solde de l’année 2007  était de 660.36 euros 
Les recettes de l’année s’élèvent à 2549 euros ; les dépenses s’élèvent à 2291,47 euros 
Le surplus de l’année 2008 est de 257.53 euros et le solde à fin 2008 est donc de 917.89 euros 
répartis en 670.84 euros sur le compte LCL et 247.05 euros sur le compte Société générale. 
 
1 Analyse des recettes 
 

- subvention de la commune de Vouvray : 700 euros (au titre du matériel et des cours pour 
école de golf). 

- recette des licences : 1430 euros 
- recettes cotisations : 120 euros 
- recettes compétitions : 250 euros 

 
2 Analyse des dépenses 
 

- paiement des licences à FFG : 1300 euros 
- assurance : 90 euros  
- administration : 32 euros  
- cotisations départementale et fédérale : 130 euros  
- achat matériel école de golf : 224 euros 
- financement école de golf : 450 euros 

 
La subvention de la commune de Vouvray a été utilisée pour achat de matériel : 224 euros et 
financement école de golf : 450 euros  soit 674 euros sur 700 euros. 


